


PROVINCE DE QUEBEC

VILLE DE L'ASSOMPTION

M.R.C. DE L'ASSOMPTION

REGLEMENT NUMERO 300-04-2016

amendant le règlement de zonage numéro 300-2015, tel
qu'amendé, soit :

Modifier la grille de la zone Pl-18 en ajoutant l'usage «
établissement d'enseignement préscolaire et primaire» ainsi
que les normes s'y rattachant.
Modifier la grille de la zone Hl-105 en ajoutant l'usage «
établissement d'enseignement préscolaire et primaire» ainsi
que les normes s'y rattachant.
Modifier la grille de la zone Pl-21 en ajoutant l'usage «
établissement d'enseignement préscolaire et primaire» ainsi
que les normes s'y rattachant.

ADOPTION DU PREMIER PROJET DE REGLEMENT :

TRANSMISSION A LA M.R.C. DU

PROJET DE RÈGLEMENT ;

AVIS DE PUBLICATION DE L'ASSEMBLEE

PUBLIQUE DE CONSULTATION ;

ASSEMBLEE PUBLIQUE DE CONSULTATION :

ADOPTION DU DEUXIEME PROJET DE REGLEMENT

AVIS DE MOTION DU REGLEMENT :

TRANSMISSION A LA M.R.C. DU

DEUXIÈME PROJET DE RÈGLEMENT :

AVIS PUBLIC POUR LA DEMANDE :

ADOPTION DU REGLEMENT ;

AVIS PERIODE D'ENREGISTREMENT :

PERIODE D'ENREGISTREMENT :

TRANSMISSION DU REGLEMENT A LA M.R.C. ;

TRANSMISSION DU REGLEMENT A LA

COMMISSION MUNICIPALE :

CERTIFICAT DE CONFORMITE DE LA M.R.C. :

AVIS DE PROMULGATION ET ENTREE EN VIGUEUR

5 juillet 2016

13 juillet 2016

12 juillet 2016

19 juillet 2016 à 19
heures

16 août 2016

5 juillet 2016

n/a

5 SEPTEMBRE 2016

n/o

n/a

15 septembre 2016

N/a

Nicole Martel
Mairesse suppléante

Chantai Bédac

Grefflére


















